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A - Introduction  
Le PLU de la commune d’Étiolles a été approuvé le 26 septembre 2011. Il a ensuite fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée le 11 février 2014. Ce projet 
constitue la modification n°2 du PLU. Le projet de modification du PLU porte sur des adaptations réglementaires pour améliorer ou ajuster l’écriture de quelques règles afin 
de faciliter leur compréhension et donc leur utilisation. Cette procédure de modification permet également d’intégrer les évolutions récentes du Code de l’Urbanisme, 
notamment les dispositions des lois Grenelle et ALUR. 

La loi ALUR (loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) vient compléter et renforcer les évolutions réglementaires s’imposant aux 
PLU déjà engagées par les lois Grenelle, elle a également un effet immédiat sur le PLU en supprimant le COS.  

En matière d’urbanisme la loi ALUR est fondée sur deux principes complémentaires : 
• La densification des zones urbaines, ce qui se traduit par la suppression des COS  
• Le maintien de la biodiversité et de la nature dans la ville  

Par ailleurs elle réaffirme les principes instaurées par la loi Grenelle 2, tels que:  
• L’affirmation de la qualité architecturale et paysagère des constructions et de leur insertion  dans le milieu environnant  
• Le maintien et la remise en état des continuités écologiques 
• La préservation de la qualité des paysages 

Dans son écriture initiale, le règlement du PLU fixe des COS dans les zones UCV, UC, UH, UBC, et UAE. L’entrée en application de la loi ALUR supprime de facto ces différents 
COS. Ainsi les permis de construire ne sont plus instruits qu’au regard des autres articles et ne tiennent plus compte des dispositions de l’article 14. Le dispositif 
réglementaire mis en place lors de l’élaboration du PLU traduisait les orientations du PADD et s’appuyait, pour les aspects composition urbaine, maîtrise de l’urbanisation et 
prise en compte de la nature en ville, sur les articles 6, 7, 8, 10, 13 et 14. Le nouveau contexte issu de la loi ALUR ne permet plus de garantir la mise en œuvre de tous les 
objectifs du PADD notamment en matière de protection et de préservation des espaces naturels en milieu urbain, et de maîtrise de l’urbanisation. Sur ce thème, le PADD 
fixe en effet les orientations suivantes : 

La préservation de la qualité de vie dans les quartiers existants 
 Protéger les espaces verts, les jardins, les cœurs d’îlots, l’équilibre entre le bâti et le non bâti 
 Permettre une extension modérée du bâti existant afin de répondre aux besoins des habitants 
 Apporter des réponses aux problèmes de circulation et de stationnement 
 Favoriser une évolution des quartiers existants vers une plus grande qualité environnementale (utilisation des énergies renouvelables, traitement des eaux pluviales, 

amélioration de la biodiversité, etc.) 

Ceci conduit à examiner les différentes règles et apporter les ajustements nécessaires qui vont permettre d’une part de garantir la mise en œuvre des orientations du PADD 
et d’autre part d’intégrer les préconisations issues de la loi et tout particulièrement celles visant à assurer le maintien de la nature dans la ville. 

De plus, la loi Grenelle 2 a renforcé la prise en compte de l’environnement dans les documents d’urbanisme. Le PLU est donc complété et ajusté pour prendre en compte 
cette loi. Par ailleurs, certains points du règlement sont ajustés ou complétés, notamment les noms des articles au regard des évolutions législatives. 
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B – Choix de la procédure 
 

Le choix de la procédure est fixé par le Code de l’Urbanisme. Depuis le 1er janvier 2013 de nouvelles dispositions sont applicables. C’est au regard de ces dispositions et 
notamment des articles L 153-31 et L 153-36 que le choix de la modification a été retenu. 

 

L’article L 153-31 du Code de l’Urbanisme dispose qu’un PLU doit faire l’objet d’une révision lorsque la commune envisage : 

 Soit de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (le PADD) ;  

 Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

 Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisance.  

Dans les autres cas, le Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification en application des dispositions de l'article L. 153-36 lorsque la commune envisage 
de modifier le règlement ou les orientations d'aménagement et de programmation (OAP).  

 

Ces conditions sont respectées par la présente modification. En effet, son contenu ne concerne que des ajustements du dispositif réglementaire et du plan de zonage. 

Par ailleurs, il n’est prévu aucune évolution des orientations du PADD et les limites des zones boisées, naturelles, agricoles ou des espaces boisés classés ne sont pas 
modifiées. La modification ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. Les 
ajustements de zonage n’impactent pas les protections existantes dans le PLU visant à protéger et valoriser les éléments naturels et de paysage. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814792&dateTexte=&categorieLien=cid
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C – Présentation et justification des modifications 
 

1- Les modifications par zone 
 
 Zone UCV 

 

L’esprit des modifications envisagées dans cette zone est de renforcer la protection du caractère de village de ce secteur.  

 

1. Pour une facilitation de l’utilisation du PLU, le découpage de la zone UCV, très complexe le long de la rue des Bordes, est simplifié.   

Pièce impactée MODIFICATION 

Plan de zonage 

 

Zone UCV 

Avant 

 

Après 
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1. Dans la zone, seules les extensions des constructions existantes à destination d’habitation sont autorisées (article 2). Les constructions de nouvelles maisons ou 
immeubles sont interdites dans la mesure où cette zone est située dans le périmètre du cône de visibilité de l’église. L’objectif est également de protéger le vallon 
traversant le village.  la zone UCV est une zone déjà densément bâtie, elle est desservie par des rues étroites supportant déjà un trafic de circulation important. La 
limitation de la densification a pour objet de protéger le cadre et la qualité de vie dans ces quartiers, elle n’aura qu’un très faible effet en termes de réduction des 
possibilités de construction de logements. En effet, compte-tenu de la densité actuelle, de la taille et de la forme des parcelles, les possibilités d’accueil de 
logements sont, en tout état de cause, très faibles. Par ailleurs, la réduction de la surface de plancher pour les commerces de la zone UCV se justifie par les 
caractéristiques du réseau viaire qui ne sont pas adaptées sur ce secteur à une évolution croissante du développement économique. 

 

 

2. Afin de préserver le caractère de village du secteur, notamment à travers les clôtures, et ainsi protéger les accès de la rue des Bordes, il est imposé un alignement 
sous forme de mur de clôture quand la construction est en retrait (article 6). Par ailleurs, afin d’avoir des clôtures de qua lité, il est imposé un aspect pierre de 
meulière pour les clôtures sur rue (article 11). Pour les clôtures en limite séparative, il est précisé que les murs maçonnés doivent être enduits. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone UCV 

Article 2 

Avant 

Sont autorisées sous conditions :  

- Les constructions à usage commercial ou artisanal à condition qu’elles aient 
une surface de plancher inférieure à 500 m². 

- Les affouillements et exhaussements de sol de plus de 100 m² de surface et de 
2 mètres de hauteur à condition qu’ils soient liés à une construction ou à un 
aménagement autorisés. 

Après 

Sont autorisées sous conditions :  

- Seules les extensions des constructions à usage d’habitation sont autorisées 

- Les constructions à usage commercial ou artisanal à condition qu’elles aient 
une surface de plancher inférieure à 500 m² 300 m² 

- Les affouillements et exhaussements de sol de plus de 100 m² de surface et de 
2 mètres de hauteur à condition qu’ils soient liés à une construction ou à un 
aménagement autorisés 

- Les constructions annexes 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone UCV 

Article 6 

Avant 

Les constructions peuvent être implantées en limites des emprises publiques ou en 
retrait. En cas d’implantation en retrait, la marge minimum de retrait est fixée à 4 m 
minimum de l’axe des voies. 

Les constructions à usage d’habitation seront implantées dans une bande de 40 
mètres de profondeur mesurée parallèlement à l’alignement. Au-delà de la bande 
des 40 mètres est toutefois autorisée la réhabilitation des constructions existantes 
ainsi que la réalisation de constructions annexes ; 

Après 

Les constructions peuvent être implantées en limites des emprises publiques ou en 
retrait. En cas d’implantation en retrait, la marge minimum de retrait est fixée à 4 m 
minimum de l’axe des voies. 

Afin de marquer l’alignement, un mur de clôture d’une hauteur maximum de 
1,80 mètre est exigé quand la construction est implantée en retrait. 

Les constructions à usage d’habitation seront implantées dans une bande de 40 
mètres de profondeur mesurée parallèlement à l’alignement. Au-delà de la bande des 
40 mètres est toutefois autorisée la réhabilitation des constructions existantes ainsi 
que la réalisation de constructions annexes ; 
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3. Les règles de retrait par rapport aux limites séparatives sont revues, en intégrant des règles différentes selon que l’on se trouve proche de la rue ou en fond de 
parcelle (article 7). Dans une bande de 30 mètres de profondeur mesurée depuis la rue, les règles du PLU actuel sont conservées, c’est-à-dire que les constructions 
et les extensions des constructions existantes peuvent être implantées en limites séparatives ou en retrait (6 mètres de retrait si la façade comporte des 
ouvertures créant des vues, et 2 mètres si la façade ne comporte pas d’ouvertures créant des vues). Au-delà de la bande de 30 mètres de profondeur mesurée 
depuis la rue, une règle est ajoutée imposant une implantation des constructions et des extensions des constructions existantes en retrait, de 6 mètres minimum. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone UCV 

Article 7 

Avant 

Les constructions peuvent être implantées en limites séparatives ou en retrait.  

En cas d’implantation en retrait, la marge minimum de retrait par rapport à la limite 
séparative doit être calculée de la manière suivante: 

- si la façade en vis-à-vis de la limite séparative comporte des baies, la marge de 
retrait sera au moins égale à la hauteur de la façade, avec un minimum de 6 
mètres 

- si la façade en vis-à-vis de la limite séparative ne comporte pas  de baies, la 
marge de retrait sera au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade, 
avec un minimum de 2 mètres 

 

Après 

Dans une bande de 30 mètres de profondeur mesurée parallèlement à l’alignement : 

Les constructions et les extensions des constructions existantes peuvent être 
implantées en limites séparatives ou en retrait.  

En cas d’implantation en retrait, la marge minimum de retrait par rapport à la limite 
séparative doit être calculée de la manière suivante: 

- si la façade en vis-à-vis de la limite séparative comporte des baies ouvertures 
créant des vues, la marge de retrait sera au moins égale à la hauteur de la 
façade, avec un minimum de 6 mètres 

- si la façade en vis-à-vis de la limite séparative ne comporte pas  de baies 
d’ouvertures créant des vues, la marge de retrait sera au moins égale à la moitié 
de la hauteur de la façade, avec un minimum de 2 mètres 

Au-delà de la bande de 30 mètres de profondeur mesurée parallèlement à 
l’alignement :  

Les extensions des constructions existantes ainsi que les constructions annexes 
doivent obligatoirement être implantées en retrait des limites séparatives. La marge 
de retrait par rapport à la limite séparative doit être de 6 mètres minimum. 
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4. Afin de préserver les hauteurs existantes, et donc le caractère actuel de village du secteur, les hauteurs des extensions des constructions existantes en front de rue 
(dans une bande de 30 mètres à partir de la rue) sont diminuées afin de respecter ce qui existe actuellement (article 10). En effet, le règlement du PLU permet 
aujourd’hui de construire jusqu’à 13 mètres alors que toutes les constructions ne dépassent pas 10 mètres. La hauteur maximale au faîtage admise est donc 
diminuée à 10 mètres.  

Au-delà de la bande de 30 mètres, la hauteur maximale au faîtage des constructions annexes et des extensions des constructions est limitée à 6 mètres de façon à 
ne pas porter atteinte à l’environnement de l’espace paysager remarquable. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone UCV 

Article 10 

Avant 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 7 m à l’égout du toit. La hauteur 
totale des constructions ne peut excéder 13 mètres (cheminées, antennes exclues) 

Après 

Dans une bande de 30 mètres de profondeur mesurée parallèlement à l’alignement : 

La hauteur maximale des constructions autorisée à issue de l’application des articles 1 
et 2 est fixée à 7 m à l’égout du toit. La hauteur totale au faîtage des constructions ne 
peut excéder 13 10 mètres (cheminées, antennes exclues). 

Au-delà de la bande de 30 mètres de profondeur mesurée parallèlement à 
l’alignement :  

La hauteur maximale des extensions des constructions existantes ainsi que des 
constructions annexes est fixée à 3 m à l’égout du toit. Leur hauteur totale au faîtage 
ne peut excéder 6 mètres (cheminées, antennes exclues). 



Plan Local d’Urbanisme de la ville d’Étiolles 

 

PLU d’Étiolles – Modification n°2 du PLU – Dossier approbation 11 

5. Les règles de clôtures sont légèrement ajustées afin d’éviter tout problème d’interprétation. Par ailleurs, dans un objectif de renforcement de la protection du 
caractère de village dans cette zone, il est souhaité que les murs en aspect pierre meulière ou parement soient les seuls qui puissent être édifiés en bordure de 
voies. Concernant la biodiversité et la nature en ville, la règle relative aux clôtures sous forme de mur est améliorée et précisée. Les clôtures doivent comprendre 
une haie vive composée d’essences locales (voir liste en annexe du règlement). Des exemples illustratifs des règles de l’article 11 ont été incorporés pour faciliter 
leur compréhension par tous. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone UCV 

Article 11 

Avant 

Le choix des matériaux, les couleurs doivent être fait de manière à garantir une 
harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est 
toutefois autorisée pour permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques 
creuses, parpaings, plaques de béton,…) est interdit. 

En bordure des voies, la hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 
mètre.  

La clôture doit de préférence être constituée par un mur en pierre meulière ou en 
maçonnerie enduite.   

Elle peut aussi être constituée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut 
d’une hauteur maximale de 0.60 mètre, surmonté d’un barreaudage ajouré, la 
hauteur totale ne doit pas dépasser 1.80 mètre. Des hauteurs supérieures pourront 
toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 
l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur de 1 mètre pour intégrer les 
coffrets techniques et les boites aux lettres. 

Des portails et portillons d’accès seront de forme simple, sans excès de surcharges 
décoratives. 

En limites séparatives, la clôture doit être constituée de murs maçonnés, de grillages 
plastifiés, de grilles, de claustra bois et/ou de haies vives. Dans tous les cas, sa 
hauteur n’excèdera pas 2 mètres ; 

Après 

Le choix des matériaux, les couleurs doivent être fait de manière à garantir une 
harmonie avec les clôtures existantes à proximité. 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est 
toutefois autorisée pour permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques 
creuses, parpaings, plaques de béton,…) est interdit. 

En bordure des voies, la hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètre.  

La clôture doit de préférence être constituée par un mur en aspect pierre meulière ou 
en maçonnerie enduite ou parement en meulière. 

 

 

Hauteur  
du mur :  
1.80 mètre 
maximum 

Exemple de clôture avec mur en aspect pierre meulière 
ou parement en meulière 



Plan Local d’Urbanisme de la ville d’Étiolles 

 

PLU d’Étiolles – Modification n°2 du PLU – Dossier approbation 12 

 

 

 

 

 

Elle peut aussi être constituée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut 
aspect pierre meulière ou parement en meulière d’une hauteur maximale de 0.60 
mètre, surmonté d’un barreaudage ajouré, la hauteur totale ne doit pas dépasser 1.80 
mètre. 

 

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une 
meilleure harmonisation avec l’environnement bâti. Le mur bahut peut 
ponctuellement, avoir une hauteur de 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques et 
les boites aux lettres. Dans tous les cas, la clôture sera doublée par une haie vive 
composée d’essences locales. 

Des portails et portillons d’accès seront de forme simple, sans excès de surcharges 
décoratives. 

En limites séparatives, la clôture doit être constituée de murs maçonnés enduits, de 
grillages plastifiés, de grilles, de claustra bois et/ou de haies vives. Dans tous les cas, 
sa hauteur n’excèdera pas 2 mètres ; 

 

Mur bahut  + 
barreaudage : 
1.80 mètre 
maximum 

Exemple de clôture avec mur bahut aspect pierre meulière ou parement en meulière 

Mur bahut : 
0.60 mètre 
maximum 
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6. La règle concernant la plantation d’un arbre de haute tige initialement pour 100 m² de terrain (article 13) est ajustée car elle demeure difficilement applicable. 
 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Zone UCV 

Article 13 

Avant 

Il sera aménagé, sur chaque unité foncière au moins 20 % d’espaces plantés 
paysagés de pleine terre. 

Il sera planté au moins un arbre de haute tige pour 100 m² de terrain. 

Après 

Il sera aménagé, sur chaque unité foncière au moins 20 % d’espaces plantés paysagés 
de pleine terre. 

Il sera planté au moins un arbre de haute tige pour 100 m² 200 m² de terrain. 
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 Zones UH 
 

1. Afin de simplifier le zonage et de l’adapter aux formes urbaines existantes, les modifications suivantes sont effectuées : 

 La zone UH1 dans le Golf est reclassée dans une nouvelle zone UH5, spécifique aux caractéristiques de ce secteur, où sont uniquement autorisées les extensions 
des constructions existantes.  

 Une partie des zones en UH3 aujourd’hui sont rebasculées en UH2.  

 La zone UH4 est supprimée et est rebasculée en UH2.  

 La zone UH5 devient la zone UH4 et la limite de cette zone est revue par rapport à la zone UH2. 
 

Pièce impactée MODIFICATION 

Plan de zonage  

Zone UH 

Reclassement de secteurs 
UH1 en une nouvelle 

zone UH5 

Avant 

 

                                              Le Golf 

 

 

 

 

Après 

 

                                          Le Golf 
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Plan de zonage  

Zone UH 

Reclassement de secteurs 
UH3 en zone UH2 

Avant 

 

Parc de Sénart 

 
Parc aux Chênes – Les Cendriers – La Cognette – Bois Huguenot 

Après 

 

Parc de Sénart 

 
Parc aux Chênes – Les Cendriers – La Cognette – Bois Huguenot 
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Plan de zonage  

Zone UH 

Suppression de la zone 
UH4 reclassée en UH2 

Avant 

 

Parc de Jarcy 

Après 

 
Parc de Jarcy 

Plan de zonage  

Zone UH 

Reclassement de la zone 
UH5 qui devient UH4 

Avant 

 

Avenue du Château – Allée de Bailleul 

Après 

 

Avenue du Château – Allée de Bailleul 
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2. L’article 5, définissant une superficie minimale des terrains pour être constructible, est supprimé dans le cadre de la loi ALUR. 

 

 
 
 
 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zones UH 

Article 5 

Avant 

En zone UH1, la superficie minimale des terrains pour être constructible est de 
2 000 m². 

Dans les autres zones, cet article n’est pas réglementé. 

Après 

En zone UH1, la superficie minimale des terrains pour être constructible est de 
2 000 m². 

Dans les autres zones, cet article n’est pas réglementé. 

Non réglementé. 
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3. Une souplesse est introduite à l’article 7 (implantation des constructions en limite séparative) pour les extensions en rez-de-chaussée, tout en protégeant des vues 
éventuelles. En revanche, la règle est plus contraignante pour les piscines. Par ailleurs, un schéma illustratif des règles de l’article 7 a été incorporé pour faciliter 
leur compréhension par tous. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zones UH 

Article 7 

Avant 

Dans une bande de 35 m de profondeur mesurée par rapport à l’alignement avec la 
ou les voies publiques : les constructions peuvent être implantées sur les limites 
séparatives ou en retrait des limites séparatives. La longueur du linéaire implanté en 
limite séparative ne peut être supérieure à 15 mètres. 
Au-delà des 35 m, les constructions seront implantées en retrait des limites 
séparatives. 

Marges minimum à respecter en cas d’implantation en retrait : 

 Si la façade en vis-à-vis de la limite séparative comporte des baies, elle 
doit être implantée à une distance au moins égale à la hauteur de la 
façade avec un minimum de 6 m  

 Si la façade ne comporte pas de baies, elle doit être implantée à une 
distance au moins égale au tiers de la hauteur de la façade avec un 
minimum de 2 m. 

Les piscines doivent être implantées en retrait d’au moins 2 mètres des limites 
séparatives.  

Après 

Dans une bande de 35 m de profondeur mesurée par rapport à l’alignement avec la 
ou les voies publiques : les constructions peuvent être implantées sur les limites 
séparatives ou en retrait des limites séparatives. La longueur du linéaire implanté en 
limite séparative ne peut être supérieure à 15 mètres. 
Au-delà des 35 m, les constructions seront implantées en retrait des limites 
séparatives. 

Marges minimum à respecter en cas d’implantation en retrait : 

 Si la façade en vis-à-vis de la limite séparative comporte des baies 
ouvertures créant des vues, elle doit être implantée à une distance au 
moins égale à la hauteur de la façade avec un minimum de 6 m. 

 Si la façade ne comporte pas de baies d’ouvertures créant des vues, elle 
doit être implantée à une distance au moins égale au tiers de la hauteur de 
la façade avec un minimum de 2 m. 

 Dans le cas d’une extension en rez-de-chaussée comportant des ouvertures 
créant des vues, le retrait peut être ramené à 4 m minimum. Dans ce cas-là, 
la clôture en vis-à-vis de l’extension doit être opaque afin de protéger des 
co-visibilités éventuelles. 

Les piscines doivent être implantées en retrait d’au moins 2  3 mètres des limites 
séparatives. La clôture en vis-à-vis de la piscine doit être opaque afin de protéger des 
co-visibilités. 
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4. La mise en place de cette disposition permet d’appliquer les règles du PLU aux futures limites de lots dans le cas de lotissement ou de permis valant division et ainsi 
conserver une cohérence entre l’implantation des nouvelles constructions et celle des constructions existantes. L’objectif est également de faire en sorte que les 
formes urbaines soient identiques pour la réalisation de constructions sur des parcelles existantes ou sur des parcelles nouvelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zones UH 

Articles 7 et 8 

 

Avant 

 

Après 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de 
plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en 
propriété ou en jouissance, les règles ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble 
du projet, mais au regard des limites séparatives futures de chaque lot qui sera issu de 
la division (en application de l’article R 151-21 du Code de l’urbanisme). 
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5. Concernant l’implantation de deux constructions sur une même unité foncière, les règles de retrait sont augmentées (article 8). Cela se justifie par l’objectif de 
conserver suffisamment d’aération et de lumière entre les constructions principales. Ainsi, la distance de retrait entre les constructions principales sera plus 
agréable pour vivre en respectant une certaine préservation de l’intimité entre les riverains. Par ailleurs, une souplesse est instaurée quand il s’agit des annexes ou 
des constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. Un schéma illustratif est incorporé à ce titre. 

 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zones UH 

Article 8 

Avant 
- Dans la bande de 35m de profondeur mesurée par rapport à l’alignement 

avec la ou les voies publiques : 

 Les constructions non contigües implantées sur une même unité 
foncière devront respecter une marge de retrait au moins égale à 
la hauteur de la construction la plus haute si une des façades 
comporte des baies. 

 Si les façades ne comportent pas de baies, la distance est égale à la 
moitié de la hauteur de la façade la plus haute avec un minimum 
de 2 m. 

- Au-delà de la bande de 35 m de profondeur mesurée par rapport à 
l’alignement avec la ou les voies publiques : 

 la marge de retrait est égale à deux fois la hauteur de la façade la 
plus haute. 

 toutefois si aucune des façades implantées en vis-à-vis ne 
comprend de baies, cette marge est ramenée à la hauteur de la 
façade avec un minimum de 4m. 

Après 
- Dans la bande de 35m de profondeur mesurée par rapport à l’alignement avec 

la ou les voies publiques : 

 En cas d’ouverture créant des vues, les constructions non contigües 
implantées sur une même unité foncière devront respecter une 
marge de retrait au moins égale à la hauteur de la construction la 
plus haute si une des façades comporte des baies 15 mètres. 

 Si les façades ne comportent pas de baies d’ouvertures créant des 
vues, la distance est égale à la moitié de la hauteur de la façade la 
plus haute avec un minimum de 2 4 m. 

- Au-delà de la bande de 35 m de profondeur mesurée par rapport à l’alignement 
avec la ou les voies publiques : 

 la marge de retrait est égale à deux fois la hauteur de la façade la 
plus haute. 

 toutefois si aucune des façades implantées en vis-à-vis ne comprend 
de baies, cette marge est ramenée à la hauteur de la façade avec un 
minimum de 4m. 

  

 

Il n’est pas fixé de règle de retrait : 
- entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux 

constructions annexes 
- pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif. 
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6. Quelques règles sont définies spécifiquement pour certaines zones, notamment les règles d’emprise au sol, afin de prendre en compte les formes urbaines 
existantes (article 9). En zone UH1, l’emprise au sol est réduite à 15%, les terrains étant très grands, et ce secteur étant sensible sur le plan environnemental 
(abords du ru des Hauldres). En zone UH2, une règle spécifique limitant l’emprise au sol par bâtiment est définie afin d’éviter les constructions d’une emprise 
surdimensionnée par rapport au bâti existant. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zones UH 

Article 9 

Avant 
En zone UH1 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 25% de la surface de l’unité 
foncière. 
En zone UH3 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 35% de la surface de l’unité 
foncière. 
En zone UH2 et UH4 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 40% de la surface de l’unité 
foncière. 
Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

Après 
En zone UH1 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 25% 15% de la surface de 
l’unité foncière. 
En zone UH3 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 35% de la surface de l’unité 
foncière. 
En zone UH2 et UH4 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 40% de la surface de l’unité 
foncière. 
L’emprise au sol maximale par bâtiment destiné à des constructions à usage 
d’habitation ne devra pas excéder 200 m². Si l’emprise au sol autorisée en application 
de l’article 9 dépasse 200 m² elle devra être scindée en plusieurs constructions 
séparées les unes des autres dont aucune n’excédera 200 m² d’emprise au sol. 
Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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7. Afin de garantir le maintien des paysages, de la biodiversité et la présence de la nature en ville, des règles sont précisées aux articles 11 et 13. Concernant le 
paysage et notamment les clôtures, il est précisé que l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdit. Concernant la biodiversité et la nature en 
ville, la règle relative aux clôtures sous forme de mur est améliorée et précisée. Les clôtures doivent comprendre une haie vive composée d’essences locales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zones UH 

Article 11 

Avant 
La clôture peut être constituée : 
- Soit par un mur en pierre meulière ou en maçonnerie enduite.  
- Soit par un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur 

maximale de 0,60 mètre, surmonté d’un barreaudage ajouré, la hauteur 
totale ne doit pas dépasser 1,80 mètre. Des hauteurs supérieures pourront 
toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 
l’environnement bâti. Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur 
de 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques et les boîtes aux lettres. 

- Soit par un grillage doublé d’une haie vive 
Des portails et portillons d’accès seront de forme simple, sans excès de surcharges 
décoratives. 
 
En limites séparatives, la clôture doit être constituée de murs maçonnés, de grillages 
plastifiés, de grilles, de claustra bois et/ou de haies vives. Dans tous les cas, sa 
hauteur n’excèdera pas 2 mètres. 

Après 
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques 
creuses, parpaings, plaques de béton,…) est interdit. 
 
La clôture peut être constituée : 
- Soit par un mur plein en pierre meulière ou en maçonnerie enduite ou 

parement en meulière de 1,80 mètre maximum ; 
- Soit par un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur 

maximale de 0,60 mètre, surmonté d’un barreaudage ajouré, la hauteur totale 
ne doit pas dépasser 1,80 mètre. Des hauteurs supérieures pourront toutefois 
être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 
l’environnement bâti. Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur de 
1 mètre pour intégrer les coffrets techniques et les boîtes aux lettres. Dans tous 
les cas, la clôture sera doublée par une haie vive composée d’essences locales 
(voir liste en annexe du règlement). 

- Soit par un grillage doublé d’une haie vive composée d’essences locales (voir 
liste en annexe du règlement). 

Des portails et portillons d’accès seront de forme simple, sans excès de surcharges 
décoratives. 
 
En limites séparatives, la clôture doit être constituée de murs maçonnés enduits sur 
les deux faces, de grillages plastifiés, de grilles, de claustra bois et/ou de haies vives. 
Dans tous les cas, sa hauteur n’excèdera pas 2 mètres. 
Cette règle ne s’applique pas à la zone UH5. 
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8. L’instauration d’un coefficient de biodiversité permet de garantir le maintien de la biodiversité et la présence de la nature en ville par la préservation d’une part de 
surface perméable proportionnelle à la part d’emprise au sol consommée. Cette disposition est favorable au maintien et à la remise en état des continuités 
écologiques et à la préservation de la qualité des paysages. 

De plus, l’espace paysager remarquable autour du ru des Hauldres en zone UH1 est rendu inconstructible afin de préserver de manière effective les abords du ru. 
 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zones UH 

Article 13 

Avant 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations en nombre équivalent. 
 
Une proportion de la surface du terrain doit recevoir un aménagement paysager 
végétal de pleine terre, hors aires de stationnement. Cette proportion est fixée 
à 40% de la surface de l’unité foncière. 
 
Il sera planté au moins un arbre à haute tige pour 100 m² de terrain 
 

 Dans les espaces considérés comme « éléments de paysage remarquable»: 
- les éventuelles constructions à édifier en application du présent règlement devront 
être localisées de manière à porter le minimum d’atteinte aux éléments constitutifs 
de la qualité de ces paysages, en particulier aux arbres ou éléments végétaux 
remarquables. 
- les coupes et abattages d’arbre sont soumis à déclaration préalable au titre de 
l’article R 421-23h du Code de l’urbanisme. 
 
Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Après 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
en nombre équivalent. 
 
Une proportion de la surface du terrain doit recevoir un aménagement paysager 
végétal de pleine terre, hors aires de stationnement. Cette proportion est fixée à 40% 
de la surface de l’unité foncière. 
En zone UH3, un coefficient de biodiversité est instauré : Pour 1 m² d’emprise bâtie au 
sol autorisée, doivent être maintenus 2 m² d’espace perméable (pleine terre). 
 
Il sera planté au moins un arbre à haute tige pour 100 m² de terrain 
 

 Dans les espaces considérés comme « éléments de paysage remarquable»: 
- les éventuelles constructions à édifier en application du présent règlement devront 
être localisées de manière à porter le minimum d’atteinte aux éléments constitutifs 
de la qualité de ces paysages, en particulier aux arbres ou éléments végétaux 
remarquables. 
- les coupes et abattages d’arbre sont soumis à déclaration préalable au titre de 
l’article R 421-23h du Code de l’urbanisme. 
 
Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Les secteurs identifiés comme espaces paysagers remarquables au titre de l’article 
L.151-19 sont inconstructibles. 
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 Zone UC 
 

1. Le plan de zonage est ajusté afin de bien faire figurer les hauteurs autorisées dans secteurs UC2 et UC4 au niveau de chaque zone 
 

 

2. La règle concernant la plantation d’un arbre de haute tige initialement pour 100 m² de terrain (article 13) est ajustée car elle demeure difficilement applicable. 
 

Pièce impactée MODIFICATION 

Plan de zonage 

 

Zone UC 

Avant 

            

Après 

            

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zones UC 

Article 13 

Avant 

Il sera aménagé, sur chaque unité foncière au moins 15 % d’espaces plantés 
paysagés : 

- soit en espace de pleine terre  

- soit en espace sur dalle, au niveau du sol, ou en élévation sur une hauteur qui 
n’excèdera pas la hauteur supérieure d’un rez-de-chaussée. Ces espaces 
paysagers sur dalle devront être recouverts d’une épaisseur de terre de 50 cm 
minimum.  

Il sera planté au moins un arbre de haute tige pour 100 m² de terrain resté libre de 
toute construction. Dans le secteur UC3, il sera planté au moins un arbre de haute 
tige pour 200 m² de terrain resté libre de toute construction. 

Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Après 

Il sera aménagé, sur chaque unité foncière au moins 15 % d’espaces plantés 
paysagés : 

- soit en espace de pleine terre  

- soit en espace sur dalle, au niveau du sol, ou en élévation sur une hauteur qui 
n’excèdera pas la hauteur supérieure d’un rez-de-chaussée. Ces espaces 
paysagers sur dalle devront être recouverts d’une épaisseur de terre de 50 cm 
minimum. 

Il sera planté au moins un arbre de haute tige pour 100 m² 200 m² de terrain resté 
libre de toute construction. Dans le secteur UC3, il sera planté au moins un arbre de 
haute tige pour 200 m² de terrain resté libre de toute construction. 

Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
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 Zone UBC (Bois du Cerf) 
 

9. La mise en place de cette disposition permet d’appliquer les règles du PLU aux futures limites de lots dans le cas de lotissement ou de permis valant division et ainsi 
conserver une cohérence entre l’implantation des nouvelles constructions et celle des constructions existantes. L’objectif est également de faire en sorte que les 
formes urbaines soient identiques pour la réalisation de constructions sur des parcelles existantes ou sur des parcelles nouvelles. 

 

 

 
 

10. La règle relative au nombre de places de stationnement attribué par logement en zone UBC est ajustée. Le nombre de places initialement attribué (1,5 place) est 
arrondi au chiffre entier supérieur (2) afin de clarifier et d’éviter tout problème d’interprétation de la règle.  

 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone UBC 

Articles 7 et 8 

 

Avant 

 

Après 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de 
plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en 
propriété ou en jouissance, les règles ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble 
du projet, mais au regard des limites séparatives futures de chaque lot qui sera issu de 
la division (en application de l’article R 151-21 du Code de l’urbanisme). 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone UBC 

Article 12 

 

Avant 

Pour les constructions à usage d’habitat, il est demandé 1,5 place dont une couverte 
par logement, à l’exception des 2 pièces et studios : 1 place. 

Après 

Pour les constructions à usage d’habitat, il est demandé 1,5 place 2 places dont une 
couverte par logement, à l’exception des 2 pièces et studios : 1 place. 
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 Zone UAE 
 

La règle concernant la plantation d’un arbre de haute tige pour 200 m² de terrain est supprimée car elle est peu adaptée (article 13).  
 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zones UAE 

Article 13 

Avant 

Une proportion de la surface du terrain doit recevoir un aménagement paysager 
végétal de pleine terre, hors aires de stationnement. Cette proportion est fixée à 
20% de la surface de l’unité foncière 

La plantation d’un arbre de haute tige est obligatoire pour 200 m² de terrain libre. 

Les marges laissées libres par rapport à l'alignement et aux limites séparatives 
doivent être végétalisées. 

Les aires de stationnement en surface doivent être plantées à raison d'un arbre de 
haute tige minimum pour 4 places de stationnement. 

Après 

Une proportion de la surface du terrain doit recevoir un aménagement paysager 
végétal de pleine terre, hors aires de stationnement. Cette proportion est fixée à 20% 
de la surface de l’unité foncière 

La plantation d’un arbre de haute tige est obligatoire pour 200 m² de terrain libre. 

Les marges laissées libres par rapport à l'alignement et aux limites séparatives doivent 
être végétalisées. 

Les aires de stationnement en surface doivent être plantées à raison d'un arbre de 
haute tige minimum pour 4 places de stationnement. 
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 Zone UH5 (Lotissement du Golf), nouvellement créée 
 

Le règlement proposé s’appuie en grande partie sur celui de la zone UH1. Sont présentés ci-dessous les ajustements par rapport au règlement de la zone UH1, qui 
proviennent de l’intégration de règles issues du règlement de lotissement du Golf. Ainsi, les articles 1, 6, 7, 9, 10 et 11 sont ajustés en ce sens. 
 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone UH 

Article 1 

Avant 

 

Sont interdites : 

- Les constructions à usage agricole  
- Les constructions à usage d’industrie 
- Les constructions à usage d’entrepôts 
- Les installations classées soumises à autorisation préalable 
- La création de terrain de camping ou de parc résidentiel de loisirs 
- La création d’aire de dépôt de véhicules, garage collectif de caravanes ou 
résidences mobiles de loisirs de plus de 50 unités 
- L’installation de caravanes pendant plus de trois mois par an 
- L’aménagement de terrains en vue de la mise à disposition des campeurs 
- Les antennes relais 

Après 

 

Sont interdites : 

- Les constructions à usage agricole  
- Les constructions à usage d’industrie 
- Les constructions à usage d’entrepôts 
- Les installations classées soumises à autorisation préalable 
- La création de terrain de camping ou de parc résidentiel de loisirs 
- La création d’aire de dépôt de véhicules, garage collectif de caravanes ou 
résidences mobiles de loisirs de plus de 50 unités 
- L’installation de caravanes pendant plus de trois mois par an 
- L’aménagement de terrains en vue de la mise à disposition des campeurs 
- Les antennes relais 
- L’ouverture et l’exploitation de carrières 
 
 
 
 

Règlement 

 

Zone UH 

Article 6 

Avant 

 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 5 m par 
rapport à la limite avec l’emprise publique. 

Après 

 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 5 m par rapport 
à la limite avec l’emprise publique. 

En zone UH5 : les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 
10 m par rapport à l’axe du chemin rural n°6 dit « du Vieux Chemin de Paris », sauf 
pour les ouvrages techniques tels que les transformateurs… qui ne seront pas 
assujettis à cette règle. 
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Règlement 

 

Zone UH 

Article 7 

Avant 

 

Dans une bande de 35 m de profondeur mesurée par rapport à l’alignement avec la 
ou les voies publiques : les constructions peuvent être implantées sur les limites 
séparatives ou en retrait des limites séparatives. 

La longueur du linéaire implanté en limite séparative ne peut être supérieure à 15 m. 

Au-delà des 35 m, les constructions seront implantées en retrait des limites 
séparatives. 

Marges minimum à respecter en cas d’implantation en retrait : 

 Si la façade en vis-à-vis de la limite séparative comporte des baies, 
elle doit être implantée à une distance au moins égale à la hauteur 
de la façade avec un minimum de 6 m  

 Si la façade ne comporte pas de baies, elle doit être implantée à 
une distance au moins égale au tiers de la hauteur de la façade 
avec un minimum de 2 m. 

Après 

 

Dans les zones UH à l’exception de la zone UH5 : 

Dans une bande de 35 m de profondeur mesurée par rapport à l’alignement avec la 
ou les voies publiques : les constructions peuvent être implantées sur les limites 
séparatives ou en retrait des limites séparatives. 

La longueur du linéaire implanté en limite séparative ne peut être supérieure à 15 m. 

Au-delà des 35 m, les constructions seront implantées en retrait des limites 
séparatives. 

Marges minimum à respecter en cas d’implantation en retrait : 

 Si la façade en vis-à-vis de la limite séparative comporte des baies 
ouvertures créant des vues, elle doit être implantée à une distance 
au moins égale à la hauteur de la façade avec un minimum de 6 m. 

  Si la façade ne comporte pas de baies d’ouvertures créant des vues, 
elle doit être implantée à une distance au moins égale au tiers de la 
hauteur de la façade avec un minimum de 2 m. 

 

En zone UH5 : 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives.  

Marges minimum à respecter en cas d’implantation en retrait : 

 Si la façade en vis-à-vis de la limite séparative comporte des 
ouvertures créant des vues, elle doit être implantée à une distance 
au moins égale à la hauteur de la façade avec un minimum de 8 m. 

  Si la façade ne comporte pas d’ouvertures créant des vues, elle doit 
être implantée à une distance au moins égale au tiers de la hauteur 
de la façade avec un minimum de 3 m. 

Les annexes peuvent être implantées en limites séparatives à condition : 

 De ne pas comporter de vues ouvrant sur le terrain voisin 

 Que leur hauteur à l’égout du toit soit au maximum de 3 m. 

 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de la ville d’Étiolles 

 

PLU d’Étiolles – Modification n°2 du PLU – Dossier approbation 29 

Règlement 

 

Zone UH 

Article 9 

Avant 

 
En zone UH1 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 25% de la surface de l’unité 
foncière. 
 
En zone UH3 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 35% de la surface de l’unité 
foncière. 
 
En zone UH2 et UH4 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 40% de la surface de l’unité 
foncière. 
 
Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Après 

 
En zone UH1 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 25% de la surface de l’unité 
foncière. 
 
En zone UH3 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 35% de la surface de l’unité 
foncière. 
 
En zone UH2 et UH4 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 40% de la surface de l’unité 
foncière. 
 
En zone UH5 : 
L'emprise au sol maximum des constructions est fixée à 30% de la surface de l’unité 
foncière. 
 
Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Règlement 

 

Zone UH 

Article 10 

Avant 

 
La hauteur maximum des constructions est fixée à 6 m à l’égout du toit et 9 m au point le 
plus haut. 
En zone UH3, la hauteur des constructions est fixée à 7 mètres à l’égout du toit et 10m 
au point le plus haut. 
 

Après 

 
La hauteur maximum des constructions est fixée à 6 m à l’égout du toit et 9 m au point le 
plus haut. 
En zone UH3, la hauteur des constructions est fixée à 7 mètres à l’égout du toit et 10m au 
point le plus haut. 
En zone UH5,  la hauteur des constructions est fixée à 5,5 mètres à l’égout du toit et 8,5m 
au point le plus haut. 

Règlement 

 

Zone UH 

Article 11 

Avant 

 
III – Dispositions applicables aux clôtures  

 
La clôture peut être constituée : 

- Soit  par un mur en pierre meulière ou en maçonnerie enduite.  
- Soit par un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur 

maximale de 0.60 mètre, surmonté d’un barreaudage ajouré, la hauteur totale 
ne doit pas dépasser 1.80 mètre. Des hauteurs supérieures pourront toutefois 
être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

Après 

 
III – Dispositions applicables aux clôtures  

 
La clôture peut être constituée : 

- Soit  par un mur en pierre meulière ou en maçonnerie enduite.  
- Soit par un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur 

maximale de 0.60 mètre, surmonté d’un barreaudage ajouré, la hauteur totale 
ne doit pas dépasser 1.80 mètre. Des hauteurs supérieures pourront toutefois 
être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 
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l’environnement bâti. Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur 
de 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques et les boites aux lettres. 

- Soit par un grillage doublé d’une haie vive 
Des portails et portillons d’accès seront de forme simple, sans excès de surcharges 
décoratives. 
 
En limites séparatives, la clôture doit être constituée de murs maçonnés, de grillages 
plastifiés, de grilles, de claustra bois et/ou de haies vives. Dans tous les cas, sa hauteur 
n’excèdera pas 2 mètres. 

 

l’environnement bâti. Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur de 
1 mètre pour intégrer les coffrets techniques et les boites aux lettres. 

- Soit par un grillage doublé d’une haie vive 
Des portails et portillons d’accès seront de forme simple, sans excès de surcharges 
décoratives. 
 
En limites séparatives, la clôture doit être constituée de murs maçonnés, de grillages 
plastifiés, de grilles, de claustra bois et/ou de haies vives. Dans tous les cas, sa hauteur 
n’excèdera pas 2 mètres. 
 
En zone UH5 : les clôtures seront établies sur limite séparative entre lots et édifiées sur ces 
limites en cas d’édification de clôtures mitoyennes, ou sur alignement de façade sur voie. 
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 Zone N 
 

L’article 2 de la zone naturelle (N) est ajusté de façon à autoriser les antennes et les pylônes sous condition qu’ils soient relativement éloignés des habitations (300 mètres 
minimum) et qu’ils ne dépassent pas une hauteur équivalant à la hauteur maximale moyenne des arbres situés dans la zone naturelle. Il s’agit d’autoriser l’implantation de 
ces types d’ouvrage tout en limitant leur impact visuel et les nuisances que ceux-ci pourraient causer aux riverains, et dans le respect de leur bonne intégration dans 
l’environnement immédiat. 
 

 
 
 
 
 
 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone N 

Article 2 

Avant 

Dans toute la zone : 

L’extension des constructions existantes à hauteur de 50 m² 

Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et forestière ; 

Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics, notamment les antennes relais, dès lors qu’elles ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité 
foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 

Les constructions et occupations du sol sont autorisées à condition qu’elles respectent 
les prescriptions du plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a 
été approuvé par arrêté préfectoral, du 20 octobre 2003. 

[…] 

 
Dans les secteurs N* : 

[…] 

- Les installations nécessaires aux services publics et aux équipements collectifs 
notamment les antennes relais 

Après 

Dans toute la zone : 

L’extension des constructions existantes à hauteur de 50 m² 

Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et forestière ; 

Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics, notamment les antennes relais, dès lors qu’elles ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité 
foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 

Les constructions et occupations du sol sont autorisées à condition qu’elles respectent les 
prescriptions du plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été 
approuvé par arrêté préfectoral, du 20 octobre 2003 

Les antennes et pylônes destinés aux réseaux de téléphonie mobile sont autorisés à 
condition qu’ils soient situés à au moins 300 mètres des habitations et que leur hauteur ne 
dépasse pas 25 mètres. 

[…] 
Dans les secteurs N* : 

[…] 

- Les installations nécessaires aux services publics et aux équipements collectifs notamment 
les antennes relais destinés aux réseaux de téléphonie mobile à condition qu’elles soient 
situées à au moins 300 mètres des habitations et que leur hauteur ne dépasse pas 25 
mètres. 
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L’article 10 reprend la condition définie à l’article 2 afin de faciliter la lecture complète du règlement pour les pétitionnaires. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Zone N 

Article 10 

Avant Après 

Pour les antennes et pylônes destinés aux réseaux de téléphonie mobile, la hauteur des 
ouvrages est limitée à 25 m. 
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 Dans les zones concernées 
 

1. Les règles transversales relatives aux conditions de desserte des terrains (article 3) ont été réécrites dans leur quasi intégralité afin de clarifier le sens de chaque 
notion employée, facilitant la lisibilité et la compréhension des règles et permettant ainsi d’éviter tout problème d’interprétation. En complément, une définition 
des principales notions en rapport avec cet article (à savoir l’accès, le chemin d’accès et la voie d’accès ou de desserte) a été ajoutée en annexe 2 du règlement. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Dans les zones concernées 

Article 3 

Avant 
1 - Règles relatives aux accès sur les voies publiques 
Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de 
la sécurité et du stationnement public. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, le ou les accès doivent être établis sur la voie où la gêne pour la circulation 
sera la moindre. 
 
2 - Règles relatives à la desserte de la parcelle 
La desserte de la parcelle peut être assurée soit par une voie publique soit par une 
servitude légalement instituée sur une emprise privée. 
Toute autorisation d'occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 
seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation 
ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. Elle peut également être 
refusée si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte-tenu du nombre de 
logements ou de m² de surface de plancher projetés, ou si les accès présentent un 
risque pour la sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte-
tenu, notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la 
nature et de l'intensité du trafic. 
 
3 - Règles relatives aux voies créées sur les parcelles pour la desserte des 
constructions projetées  
Les voies créées sur les parcelles pour desservir les constructions ou les parkings 
doivent être de dimension suffisante pour répondre, dans des conditions 
satisfaisantes de confort et sécurité, aux besoins générés par le programme de 
construction projeté. Les voies doivent être conçues et aménagées de manière à 
garantir la sécurité des piétons et des cyclistes. Les voies en impasse doivent être 
aménagées de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les 
véhicules d’enlèvement des ordures ménagères (voies publiques) et de secours. 
 
4 - Règle applicable aux ouvrages techniques : 
Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Après 
1 - Règles relatives aux accès sur les voies publiques 
Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité et du stationnement public. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, 
le ou les accès doivent être établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre. 
 
2 - Règles relatives à la desserte de la parcelle 
La desserte de la parcelle peut être assurée soit par une voie publique soit par une 
servitude légalement instituée sur une emprise privée. 
Toute autorisation d'occupation du sol peut être refusée sur des terrains qui ne 
seraient pas desservis par des voies publiques ou privées permettant la circulation ou 
l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. Elle peut également être refusée si 
les accès sont insuffisamment dimensionnés compte-tenu du nombre de logements ou 
de m² de surface de plancher projetés, ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, 
de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité 
du trafic. 
 
3 - Règles relatives aux voies créées sur les parcelles pour la desserte des constructions 
projetées  
Les voies créées sur les parcelles pour desservir les constructions ou les parkings 
doivent être de dimension suffisante pour répondre, dans des conditions satisfaisantes 
de confort et sécurité, aux besoins générés par le programme de construction projeté. 
Les voies doivent être conçues et aménagées de manière à garantir la sécurité des 
piétons et des cyclistes. Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte 
que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d’enlèvement des 
ordures ménagères (voies publiques) et de secours. 
 
1 - Conditions liées aux caractéristiques des accès à la parcelle existants ou 
nouvellement créés 
Les accès doivent être conçus et aménagés en tenant compte de la topographie et de 
la morphologie des lieux, de la nature des voies sur lesquelles elles débouchent 
(intensité du trafic, visibilité, vitesse...), de la nature et de l’affectation des 
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constructions existantes et des constructions projetées ainsi que du trafic engendré 
par la nouvelle construction. Ils doivent permettre la libre circulation des véhicules 
sans manœuvre ni stationnement  sur la voie de desserte. 
2 - Conditions liées à la desserte du terrain par une voie d’accès existante ou par une 
voie d’accès nouvellement créée 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée 
respectant les conditions suivantes : 
• Pour toute opération conduisant à la desserte de 1 ou 2 logements y compris les 
logements existants à la date d’application du présent règlement, l'emprise de la voie 
de desserte doit avoir une largeur minimum de 3,50 mètres sur toute sa longueur. 
• Pour toute opération conduisant à la desserte de 3 logements et plus y compris 
les logements existants à la date d’application du présent règlement, et pour tous les 
autres types de constructions autorisés dans cette zone, l'emprise de la voie de 
desserte doit avoir une largeur minimum de 5 mètres sur toute sa longueur, avec une 
chaussée aménagée pour permettre le croisement des véhicules. Les voies et chemin 
d’accès se terminant en impasse (chemins privés réalisés sur des parcelles privées) 
desservant plus de deux logements y compris des logements existants doivent être 
aménagés de façon à permettre aux véhicules de faire demi-tour. 
 
Toutefois, sur les terrains déjà bâtis insuffisamment desservis, un agrandissement de 
faible importance d’une construction existante à la date d’application du présent 
règlement peut être autorisé à condition d’être située à moins de 150 mètres d’une 
bouche d’incendie. 
 
Les voies de desserte doivent être conçues et aménagées de manière à garantir la 
sécurité des piétons et des cycles. 
 
3 - Conditions à respecter pour l’aménagement des chemins d’accès aux garages ou 
aux places de stationnement situés sur le terrain d’emprise de la construction 
Un chemin carrossable doit permettre d’accéder aux garages ou aux places de 
stationnement réalisées sur la parcelle. Il doit être de taille et de dimension suffisante 
compte tenu du nombre de places de stationnement desservies, avec un minimum de 
3,50 mètres. 
 
4 - Règle applicable aux ouvrages techniques : 
Ne sont pas assujetties à ces règles, les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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2. Les modalités de calcul de fuite des débits de fuite des eaux pluviales retenue à la parcelle, avant rejet vers le réseau des surfaces imperméabilisées, sont précisées 
aux articles 4 des zones du règlement. La règle figurant au paragraphe suivant n’a donc plus d’utilité. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

 

Dans les zones concernées 

Article 4 

Avant 
2 – Assainissement 
 
b) Eaux pluviales : 
 
Pour le traitement des eaux pluviales doivent être privilégiées les techniques 
destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle : stockage, 
infiltration, réutilisation pour des usages domestiques. 
Le ruissellement peut être rejeté dans le réseau public d’eaux pluviales après 
qu’aient été mises en œuvre, sur la parcelle, des solutions susceptibles d’infiltrer 
ou de stocker les apports pluviaux. 
 
En cas de rejet dans le réseau collectif de collecte des eaux pluviales, devront être 
respectées les normes de débit de fuite fixées par le règlement d’eau et 
d’assainissement. 

Après 
2 – Assainissement 
 
b) Eaux pluviales : 
 
Pour le traitement des eaux pluviales doivent être privilégiées les techniques destinées 
à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle : stockage, infiltration, réutilisation 
pour des usages domestiques. 
Le ruissellement peut être rejeté dans le réseau public d’eaux pluviales après qu’aient 
été mises en œuvre, sur la parcelle, des solutions susceptibles d’infiltrer ou de stocker 
les apports pluviaux, avec un débit de fuite qui n’excèdera pas 1 litre par seconde par 
hectare. 
 
En cas de rejet dans le réseau collectif de collecte des eaux pluviales, devront être 
respectées les normes de débit de fuite fixées par le règlement d’eau et 
d’assainissement. 
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2- Les autres modifications 
 

Règlement toutes zones 
 

1. L’article 4 des différentes zones est complété sur la question de la gestion des eaux pluviales, afin de préciser que si l’infiltration des eaux pluviales est impossible à 
la parcelle, elles devront être stockées sur la parcelle avant d’être rejetées dans le réseau d’eau pluviale s’il existe, ce qui permet de limiter les risques 
d’inondation. Par ailleurs, le débit de fuite est précisé dans le règlement au lieu d’un renvoi au règlement d’assainissement , ce qui est plus pratique pour les 
administrés et les instructeurs. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Articles 4 des différentes 
zones 

Avant 
Pour le traitement des eaux pluviales doivent être privilégiées les 
techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la 
parcelle : stockage, infiltration, réutilisation pour des usages 
domestiques. 

Le ruissellement peut être rejeté dans le réseau public d’eaux 
pluviales après qu’aient été mises en œuvre, sur la parcelle, des 
solutions susceptibles d’infiltrer ou de stocker les apports pluviaux. 

En cas de rejet dans le réseau collectif de collecte des eaux 
pluviales, devront être respectées les normes de débit de fuite 
fixées par le règlement d’eau et d’assainissement. 

Après 

Lorsque l’infiltration sur la parcelle est impossible pour une raison technique 
(surface disponible, perméabilité des sols) les eaux pluviales devront être 
stockées sur la parcelle avant d’être rejetées dans le réseau d’eau pluviale 
s’il existe. 

Toute imperméabilisation des sols supplémentaire n’est autorisée que sous 
réserve d’associer au projet la réalisation d’une étude spécifique. Celle-ci 
permettra de définir les aménagements permettant de maîtriser et de 
traiter en tant que de besoin, les eaux pluviales et de ruissellement. 

 
Pour le traitement des eaux pluviales doivent être privilégiées les 
techniques destinées à favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle : 
stockage, infiltration, réutilisation pour des usages domestiques. 

Le ruissellement peut être rejeté dans le réseau public d’eaux pluviales 
après qu’aient été mises en œuvre, sur la parcelle, des solutions 
susceptibles d’infiltrer ou de stocker les apports pluviaux, avec un débit de 
fuite qui n’excèdera pas 1 litre par seconde par hectare. 

 
En cas de rejet dans le réseau collectif de collecte des eaux pluviales, 
devront être respectées les normes de débit de fuite fixées par le règlement 
d’eau et d’assainissement. 
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2. L’article 8 des différentes zones est complété afin de favoriser l’isolation par l’extérieur, en intégrant une souplesse de 20 cm par rapport aux règles de retrait.  

 

Règlement zones UH et N (prise en compte de l’avis de RTE) 
 

1. L’article 2 des zones UH et N concernées par le passage de lignes haute tension est complété afin de permettre à RTE d’intervenir sur ses ouvrages. 

 
2. L’article 2 de la zone N est complété sur la question des antennes-relais afin de préciser que les antennes-relais ou pylônes doivent être destinés au réseau de 

téléphonie mobile. Ce qui est en gras dans le tableau a été rajouté suite à l’enquête publique. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Articles 8 des différentes 
zones 

Avant 
 

Après 
 
Les marges de retrait fixées ci-dessus peuvent être modulées de 20 cm 
maximum si cela est nécessaire pour permettre la réalisation d’une isolation 
thermique par l’extérieur sur une construction existante. 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Article 2 des zones UH et 
N 

Avant 
 

Après 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif sont autorisés dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs 
compris ainsi que les travaux de maintenance ou de modification de ces 
ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Article 2 de la zone N 

Avant 
 

Après 
Les antennes et pylônes destinés aux réseaux de téléphonie mobile sont 
autorisés à condition qu’ils soient situés à au moins 300 mètres des 
habitations et que leur hauteur ne dépasse pas 25 mètres. 
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3. Il est précisé que les règles de prospect et d’implantation des zones UH et N ne s’appliquent pas aux ouvrages de transport d’électricité « HTB ». 

 
4. L’article10 des zones UH et N a été complété afin d’autoriser une hauteur plus importante pour les ouvrages RTE, et afin de permettre leur maintenant ou leur 

modification pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Articles 6, 7, 8 et 9 des 
zones UH et N 

Avant 
 

Après 
Ces règles ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité 
« HTB » (50 000 Volts) mentionnées dans les servitudes. 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Article 10 des zones UH 
et N 

Avant 
 

Après 
La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la 
zone, ainsi que pour les travaux de maintenance ou de modification de ces 
ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
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Plan de zonage 

 
1. L’emplacement réservé n°1 est supprimé car il a été acquis par la commune. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Plan de zonage 

Avant 

 

Après 

 

Avant 

 

Après 

 

Le tableau des emplacements réservés au plan de zonage est ajusté 
pour prendre en compte la suppression de l’emplacement réservé n°1. 
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2. L’espace paysager remarquable correspondant au cœur d’îlot vert localisé entre la rue des Bordes et la rue de la Montagne de Goupigny est transformé en espace 
paysager inconstructible à protéger, de façon à maintenir et conserver le caractère paysager de cet important cœur d’îlot vert du centre-village d’Étiolles. De plus, 
l’emprise de cet espace paysager inconstructible à protéger est légèrement étendue au droit du vallon humide, jusqu’aux abords de la rue de la Montagne de 
Goupigny, ce qui permet d’assurer la protection du vallon traversant le village et de préserver le cône de visibilité depuis l’église toute proche. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Plan de zonage 

Avant 

 

Après 

 

Avant 

 

Après 

   

Un figuré de légende (hachuré vert) a spécifiquement été créé pour 
prendre en compte la création de cet espace paysager inconstructible à 
protéger. 
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Codification 

Suite aux différentes lois, et notamment loi ALUR, la codification du code de l’urbanisme a évolué. Il est donc procédé à l’ajustement des noms des articles cités dans le 
règlement (écrit et graphique) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suppression de la notion de COS (article 14) 

Dans l’ensemble du règlement (écrit et graphique) et dans les annexes, la référence au COS est supprimée, car cet article a été supprimé par la loi ALUR. 

 

Réintroduction des dispositions générales dans chaque zone du règlement 

Les dispositions générales concernant les articles 4, 6, 7, 8 et 11 sont rebasculées dans chaque zone pour une meilleure lisibilité du règlement, et afin de ne pas oublier de 
règle. Par ailleurs, leur intégration dans chaque zone du règlement permet de supprimer des redites ainsi que quelques incohérences. 

 

Annexe 

1. Les piscines sont rajoutées dans la définition des annexes afin de clarifier la règle. 

MODIFICATION DANS LE REGLEMENT ECRIT 

Avant 

Article L.123-1-5 7° 

Article L.123-1-2 

Article L.123-1-5 16° 

Article L.130-1 

Article R.111-21 

Article R.421-23h 

Après 

Article L.151-19 

Article L.151-33 

Article L.151-15 

Articles L.113-1 et L.113-2 

Article R.111-27 

Article R.421-23g 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Annexe 1 

Avant 

Annexe : est considéré comme construction annexe, une construction non 
affectée à l’habitation ou à l’activité principale (exemple : une construction 
à usage de garage, abri de jardin, remise à bois...) 

Après 

Annexe : est considéré comme construction annexe, une construction non 
affectée à l’habitation ou à l’activité principale (exemple : une construction à 
usage de garage, abri de jardin, remise à bois, piscine...) 

MODIFICATION DANS LE REGLEMENT GRAPHIQUE 

Avant 

Article L.130-1 

Article L.123-1-5 III 2 

Article L.123-1-5 II 4 

Article L.123-1-5 8° 

Après 

Articles L.113-1 et L.113-2 

Article L.151-19 

Article L.151-15 

Article L.151-41 
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2. La définition relative à la hauteur des constructions est ajustée et précisée pour une meilleure lisibilité du règlement et afin d’éviter tout problème 
d’interprétation.  

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Dispositions générales 

Avant 

Calcul de la hauteur :  

La hauteur hors tout des constructions nouvelles est mesurée par rapport 
au niveau du rez-de-chaussée des bâtiments, à l’exclusion des cheminées, 
et autres installations jugées indispensables pour le bon fonctionnement 
de l’activité (chaufferie, panneaux solaires, etc.).  

 

Après 

Calcul de la hauteur :  

La hauteur hors tout des constructions nouvelles est mesurée par rapport au 
niveau du rez-de-chaussée des bâtiments, à l’exclusion des cheminées, et 
autres installations jugées indispensables pour le bon fonctionnement de 
l’activité (chaufferie, panneaux solaires, etc.).  

La hauteur au faîtage des constructions est mesurée au point le plus haut de 
la toiture par rapport au terrain naturel (ouvrages techniques, cheminées et 
autres superstructures exclus).  

La hauteur à l’égout des constructions est mesurée à la gouttière par rapport 
au terrain naturel. 

Pour les toitures plates (toitures terrasses), la hauteur est mesurée en partie 
supérieure de la toiture (point haut de l’acrotère) sur les limites extérieures 
par rapport au terrain naturel  

Pour les façades avec pignons, la hauteur doit être calculée au 
faîtage de la construction, à partir du terrain naturel. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Annexe 1 

Avant 

Modalités de calcul de la hauteur des façades :  

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant « avant  
les travaux  jusqu’au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, 
cheminées et autres superstructures exclus ». 

La hauteur des façades est calculée à partir du terrain naturel à l’aplomb de 
la façade jusqu’à la hauteur à l’égout du toit, ou a l’acrotère en cas de 
toiture terrasse. 

Après 

Modalités de calcul de la hauteur des façades :  

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant « avant  les 
travaux  jusqu’au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et 
autres superstructures exclus ». 

La hauteur des façades est calculée à partir du terrain naturel à l’aplomb de 
la façade jusqu’à la hauteur à l’égout du toit, ou a l’acrotère en cas de 
toiture terrasse. 
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Sur les terrains en pente, le linéaire de façade est découpé en 
sections nivelées de 15 mètres maximum dans le sens de la pente. 

Hauteur au faîtage :  

Hauteur mesurée au point le plus haut de la toiture par rapport au terrain 
naturel (ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus).  

Hauteur à l’égout :  

Hauteur mesurée à la gouttière par rapport au terrain naturel.  

Pour les toitures plates (toitures terrasses), hauteur mesurée en partie 
supérieure de la toiture (point haut de l’acrotère) sur les limites extérieures 
par rapport au terrain naturel. 

 

Pour les façades avec pignons, la hauteur doit être calculée au 
faîtage de la construction, à partir du terrain naturel. 

Sur les terrains en pente, le linéaire de façade est découpé en 
sections nivelées de 15 mètres maximum dans le sens de la pente. 
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3. La définition de « ouverture créant des vues » se substitue à celle de « baie », afin d’éviter tout problème d’interprétation.  

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Annexe 1 

Avant 

Baie : Toute ouverture pratiquée dans un mur dont l’allège par rapport au 
plancher est inférieure à 2,60 m à rez-de-chaussée et 1,90 m à l’étage, 
servant à l’éclairage des locaux et par laquelle une personne peut voir à 
l’extérieur. Le contraire d’une façade avec baies étant une façade aveugle. 

 

Après 

Baie : Toute ouverture pratiquée dans un mur dont l’allège par rapport au 
plancher est inférieure à 2,60 m à rez-de-chaussée et 1,90 m à l’étage, 
servant à l’éclairage des locaux et par laquelle une personne peut voir à 
l’extérieur. Le contraire d’une façade avec baies étant une façade aveugle. 

Ouvertures créant des vues: 

Sont considérées comme ouvertures créant des vues au sens du présent 
règlement : 

- les fenêtres, les portes fenêtres, les lucarnes, les châssis de toit ; 

- les balcons, les loggias, les terrasses exceptés les côtés munis de pare 
vues d’une hauteur supérieure ou égale à 1,90 m par rapport au 
plancher ; 

- les terrasses accessibles (ouverture de toute nature donnant sur la 
terrasse). 

Ne sont pas considérées comme ouvertures créant des vues au sens du 
présent règlement : 

- les ouvertures en sous-sol dont la hauteur de linteau est inférieure à 
0,60 m du terrain naturel, les ouvertures dont l’allège est placée à plus 
de 1,90 mètre de hauteur du plancher (y compris pour les ouvertures de 
toit),  les portes pleines, les châssis fixes à verres translucides ; 

- les terrasses situées à 0,60 mètre maximum du terrain naturel ; 

- les ouvertures existantes à condition qu’il n’y ait pas d’agrandissement, 
une réduction de la taille de l’ouverture est autorisée ; 

- les marches et palier des escaliers extérieurs ; 

- les pavés de verre ; 

- les terrasses inaccessibles (absence d’ouverture de toute nature 
donnant sur la terrasse). 

Dans ces différents cas, les règles des façades sans vue s’appliquent. 
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4. Les définitions relatives aux compléments apportés dans les articles 3 du règlement (en matière d’accès, de chemin d’accès et  de voie d’accès ou de desserte) sont 
précisées ci-dessous, permettant de clarifier le sens et le rôle de chacune d’elle. 

Pièce impactée MODIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement 

Annexe 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant 

Accès et voie nouvelle :  

L’accès correspond soit à la limite (tel que le portail) donnant directement 
sur la voie, soit à l’espace (tel que porche ou portion de terrain) par lequel 
les véhicules pénètrent sur le terrain d’assiette du projet depuis la voie de 
desserte. 

La voie nouvelle est une emprise publique ou privée qui permet de 
desservir au moins deux unités foncières ou deux lots. 

 

Après 

Accès et voie nouvelle :  

L’accès correspond soit à la limite (tel que le portail) donnant directement 
sur la voie, soit à l’espace (tel que porche ou portion de terrain) par lequel 
les véhicules pénètrent sur le terrain d’assiette du projet depuis la voie de 
desserte. 

La voie nouvelle est une emprise publique ou privée qui permet de desservir 
au moins deux unités foncières ou deux lots. 
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Règlement 

Annexe 1 

Voies d’accès ou voie de desserte :  

Voie extérieure à la parcelle ou à l’unité foncière faisant l’objet de la 
construction ou de l’aménagement projeté et permettant d’accéder à cette 
parcelle ou à cette unité foncière 

 

Accès :  

Passage situé en limite parcellaire, permettant de pénétrer sur la parcelle ou 
sur l’unité foncière faisant l’objet de la construction ou de l’aménagement 
projeté 

 

Chemin d’accès :  

Passage carrossable réalisé sur la parcelle ou sur l’unité foncière faisant 
l’objet de la construction ou de l’aménagement projeté, destiné à desservir 
les garages ou les places de stationnement 
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5. Les définitions de « espace perméable » et de « parement » sont ajoutées à celles de l’annexe 1 pour une meilleure lisibilité du règlement et afin d’éviter tout 
problème d’interprétation. 

 

6. La définition des installations classées pour l’environnement est ajustée pour prendre en compte l’abrogation de la loi du 19 juillet 1976 et préciser le nouvel article 
du Code de l’Urbanisme qui y fait référence. 

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Annexe 1 

Avant 

 

Après 
Espace perméable :  

Les espaces perméables sont des espaces qui répondent aux caractéristiques 
cumulatives suivantes : 

- Espaces libres de toute construction ; 

- Espaces bénéficiant d’un traitement de surface qui permet une infiltration 
des eaux pluviales. 

 
Parement :  

Surface apparente d’un ouvrage de maçonnerie, de type pierre meulière etc. 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Annexe 1 

Avant 
 

Installations classées pour l’environnement :  

Equipements ou installations qui par leur nature présentent, à un certain 
degré, un risque d’incommodité, d’insalubrité ou de danger. Ces 
établissements figurent dans la nomenclature établie par décret en Conseil 
d’Etat en application de la loi du 19 Juillet 1976. La nomenclature classe ces 
installations en deux catégories : 

- les installations classées soumises à déclaration préalable : ce sont celles 
qui présentent le risque le plus faible ; 
- les installations classées soumises à autorisation préalable : ce sont celles 
qui présentent le risque le plus important. 

Après 
 

Installations classées pour l’environnement :  

Equipements ou installations qui par leur nature présentent, à un certain degré, 
un risque d’incommodité, d’insalubrité ou de danger. Ces établissements 
figurent dans la nomenclature établie par décret en Conseil d’Etat en application 
de la loi du 19 Juillet 1976 des installations classées pour la protection de 
l’environnement au titre de l’article R.511-9 du Code de l’Environnement. La 
nomenclature classe ces installations en deux catégories : 

- les installations classées soumises à déclaration préalable : ce sont celles 
qui présentent le risque le plus faible ; 
- les installations classées soumises à autorisation préalable : ce sont celles 
qui présentent le risque le plus important. 
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7. La définition de la distance de retrait est complétée pour une meilleure lisibilité du règlement et afin d’éviter tout problème d’interprétation.  

 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Dispositions générales 

Avant 

Articles 6, 7 ou 8 du règlement de chaque zone 

Lorsqu’il existe déjà une construction en tout ou partie implantée dans la 
marge de retrait imposée en vertu des articles 6, 7 ou 8 du règlement de 
chaque zone, est autorisée l’extension dans le prolongement du volume 
existant, dans le respect des différents articles du présent règlement, si 
cela permet d’assurer une meilleure intégration architecturale du projet 
d’ensemble. 

Les marges de retrait fixées aux articles 6, 7 ou 8 du règlement de chaque 
zone se mesurent jusqu’au nu extérieur de la construction. 

Après 

Articles 6, 7 ou 8 du règlement de chaque zone 

Lorsqu’il existe déjà une construction en tout ou partie implantée dans la 
marge de retrait imposée en vertu des articles 6, 7 ou 8 du règlement de 
chaque zone, est autorisée l’extension dans le prolongement du volume 
existant, dans le respect des différents articles du présent règlement, si cela 
permet d’assurer une meilleure intégration architecturale du projet 
d’ensemble. 

Les marges de retrait fixées aux articles 6, 7 ou 8 du règlement de chaque 
zone se mesurent jusqu’au nu extérieur de la construction. 

Quelle que soit la distance de retrait imposée par les articles 6, 7 et 8 du 
présent règlement, celle-ci est comptée horizontalement de tout point de la 
construction par rapport au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapprochée. 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Annexe 1 

Avant 
Distance : 

Modalités de calcul de la distance pour calculer les règles de retrait par 
rapport aux voies, aux limites séparatives et aux autres constructions 

Distance de retrait imposée par les articles 6, 7 et 8 du présent règlement 
entre les façades d’une construction et la limite de l’unité foncière 
supportant cette construction avec le domaine public (article 6), les limites 
séparatives de la parcelle (article 7), et une autre construction (article 8). 

 

Après 
Distance :  

Modalités de calcul de la distance pour calculer les règles de retrait par 
rapport aux voies, aux limites séparatives et aux autres constructions 

Distance de retrait imposée par les articles 6, 7 et 8 du présent règlement 
entre les façades d’une construction et la limite de l’unité foncière 
supportant cette construction avec le domaine public (article 6), les limites 
séparatives de la parcelle (article 7), et une autre construction (article 8). 

Quelle que soit la distance de retrait imposée par les articles 6, 7 et 8 du 
présent règlement, celle-ci est comptée horizontalement de tout point de la 
construction par rapport au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapprochée. 
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8. Une règle est incorporée dans l’annexe 2 spécifiant que l’accessibilité des places de stationnement sur la parcelle doit être facilitée, afin de limiter le stationnement 
abusif sur rue (en faisant en sorte qu’elles ne soient pas localisées à un endroit n’incitant pas le garage de son véhicule sur la parcelle). Par ailleurs, il est précisé 
que le nombre de places obtenu, s’il est fractionné, doit être arrondi au nombre entier supérieur afin d’éviter tout problème d’interprétation de la règle. 

Un cas pratique est ajouté dans le corps du règlement relatif à l’article 12 pour en faciliter la compréhension et ainsi éviter une mauvaise interprétation de la règle. 

Pièce impactée MODIFICATION 

Règlement 

Annexe 2 

Avant 

II - Nombre de places à réaliser par catégorie de construction 

Dispositions générales : 

Le nombre minimum de places de stationnement à réaliser par 
catégorie de construction est présenté ci-dessous. La norme 
applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessous 
est celle à laquelle ces établissements sont le plus directement 
assimilables. 

 

Avant 

II - Nombre de places à réaliser par catégorie de construction 

Dispositions générales : 

Le nombre minimum de places de stationnement à réaliser par 
catégorie de construction est présenté ci-dessous. La norme applicable 
aux constructions ou établissements non prévus ci-dessous est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

La ou les places de stationnement sont localisées sur la parcelle de 
manière à être facilement accessibles et de façon à éviter les 
manœuvres compliquées sur la parcelle. 

Les dimensions recommandées pour une place de stationnement sont 
les suivantes : 
- 5,00 mètres de longueur ; 
- 2,50 mètres de largeur. 

 
 

 

 

 

Règlement 

Annexe 2 

 

 

 

Avant 

II - Nombre de places à réaliser par catégorie de construction 

Règles applicables aux constructions à usage de logement : 

- 1 place pour 60 m² de surface de plancher au logement, avec un 
minimum de 1 place par logement, auxquels on ajoutera 10 % pour 
les places visiteurs 

Cette règle n’est pas applicable pour les constructions des zones UBC 
et UC ; la règle applicable est celle qui est inscrite à l’article 12 des 
zones concernées. 

Lorsque le nombre de places obtenu en application des règles 

Après 

II - Nombre de places à réaliser par catégorie de construction 

Règles applicables aux constructions à usage de logement : 

- 1 place pour 60 m² de surface de plancher au logement, avec un 
minimum de 1 place par logement, auxquels on ajoutera 10 % pour les 
places visiteurs 

Cette règle n’est pas applicable pour les constructions des zones UBC 
et UC ; la règle applicable est celle qui est inscrite à l’article 12 des 
zones concernées. 

Lorsque le nombre de places obtenu en application des règles 
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9. A l’annexe 4 du règlement a été rappelée la liste des plantes endémiques constituant des essences locales pour la plantation de haies vives notamment. 

 

 

 

 

Règlement 

Annexe 2 

précédentes est fractionné, il est arrondi au nombre entier le plus 
proche. 
 

précédentes est fractionné, il est arrondi au nombre entier le plus 
proche supérieur. 

 

Cas pratique : 
Dans le cas d’une construction ayant une surface totale de plancher 
de 60 m² : 
- D’une part, la règle de « 1 place pour 60 m² de surface de 

plancher » impose la création d’1 place de stationnement pour 
cette construction, car le seuil des 60 m² de surface de plancher 
n’est pas dépassé ; 

- D’autre part, en complément de l’obligation d’1 place de 
stationnement par logement, il faut tenir compte du supplément 
de 10% relatif au besoin des visiteurs, ce qui donne : 
1 + 1/10 = 1,1 place. 
Résultat : étant donné que le chiffre obtenu est fractionné, la 
règle de l’arrondi au nombre entier supérieur doit s’appliquer. 
Dans le cas de cette construction, il est ainsi imposé la création 
de 2 places au minimum. 

 


